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XL—Des religieuses donnent leur attention au soin et à la 
propreté des jeunes enfants aussi bien qu’au linge des élèves 
en général.

CONDITIONS D’ADMISSION.

Pension, pour l’année scolaire de dix mois....... $90.00
Blanchissage (et raccommodage)........................ 15.00
Lit et garniture............................   15.00
Piano................................................................... 20.00
Usage du pian ). i s ires de musique............ 10.00
Violon..................................................................  10.00
Télégraphie.......................................................... 5.00
Demi-pension ..................  20.00

Les livres et autres objets classiques, ainsi que les frais du 
médecin, sont chargés extra.

Les demi pensionnaires couchent au Collège et paient cin
quante contins pour‘usage du lit.

Pour plus amples informations s’adresser à
C. LEFEBVRE, C. S. G, Président.
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